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INTRODUCTION GENERALE

L’idée d’organiser une Foire Internationale de Bobo-Dioulasso est née au niveau du Groupe de Recherche et d’Appui au Développement Intégré (GRADI) de Bobo-Dioulasso. Elle a suscité l’adhésion de plusieurs structures des secteurs privé et public travaillant dans la ville de Bobo-Dioulasso. Toutes les structures qui y ont adhéré sont soucieuses de la relance économique de la ville de Bobo-Dioulasso. 

Pour donner corps à l’idée, elles ont décidé d’en faire un projet et de mettre en place un comité de coordination chargé de l’organisation de la Foire Internationale de Bobo-Dioulasso (F.I.BO.).

Chemin faisant, le comité de coordination de la F.I.BO. a été informé de l’existence d’un projet similaire, initié par  une structure privée, l’Organisation et Forum Inter Services (OFIS). Cette initiative devait aboutir à l’organisation d’une manifestation similaire à la F.I.BO., à savoir le Salon International de l’Industrie, de l’Agriculture, du Commerce et de l’Artisanat  de Bobo-Dioulasso (SICABO).

Les négociations ont permis au  comité de coordination  et à la structure privée de fusionner les deux manifestions en une seule.  Il s’est dégagé aussi un consensus  sur l’appellation  de la manifestation.  C’est ainsi qu’il a été convenu de garder l’appellation « Foire Internationale de Bobo-Dioulasso » (F.I.BO.).

L’organisation de la Foire Internationale se veut une contribution de ses promoteurs à une véritable relance de l’économie de la ville de Bobo-Dioulasso et sa région. La foire va certainement aider la ville de Bobo-Dioulasso et sa région, à jouer pleinement sa partition dans l’économie nationale, sous-régionale, internationale.   

C’est certainement dans cette optique que  Son Excellence, Monsieur Blaise COMPAORE, Président du Faso, Chef de l’Etat, dans son Message à la Nation, Nouvel An 2002, situe l’économie du Burkina.

A cette occasion, il  a déclaré : « l’économie mondiale étant sans cesse en redéploiement, le développement du Burkina est tributaire des lois et des réalités internationales, mais également de nos actions endogènes. C’est pourquoi nous faisons de la lutte contre la pauvreté, l’axe majeur de nos efforts.

Cependant, compte tenu de l’importance de la population rurale et du fait que plus de 50% de cette même population vit en dessous du seuil de pauvreté, il nous faut nécessairement bouleverser les conditions de production et les méthodes d’intervention en campagne.

L’économie rurale ne doit plus être une économie de subsistance, mais une économie connectée au marché qui impulse le reste des secteurs du développement ».

Nous pouvons aussi citer en référence  l’extrait de « Burkina Faso : compétitivité et croissance économique, orientations, stratégies et actions ». Cet extrait soutient que : « l’agriculture est et sera à moyen terme la locomotive de l’économie burkinabè . Pour ce faire, la productivité doit s’améliorer. 

Un environnement incitatif favorise le dynamisme des productions exportables, coton, fruits et légumes et induit l’industrie de transformation, à la facilitation de l’entrée de nouveaux opérateurs sur le marché formel en passant par l’appui à l’éclosion de la micro-finance et le développement de produits d’épargne – assurance pour les biens sociaux ».

Enfin, nous situons dans la même perspective la déclaration du Ministre d’Etat, Ministre de l’Agriculture, de l’Hydraulique et des Ressources Halieutiques du Burkina, Monsieur Salif DIALLO : « il faut responsabiliser les acteurs à travers la professionnalisation de leurs organisations. L’Etat ne devra pas non plus totalement démissionner. Il faut trouver le juste milieu qui amène l’Etat à jouer son rôle d’orientation, d’encadrement sans pour autant interférer avec les fonctions que les producteurs devront assumer eux-mêmes ».

Toutes ces citations en référence laissent voir en filigrane, les différentes orientations politiques du pays en matière de promotion économique.  Le comité de coordination a choisi de situer l’organisation de la foire  dans ce cadre. Ne pouvant toucher tous les domaines de l’économie nationale, il a décidé  de s’investir  dans  les  secteurs des produits agroalimentaires et des technologies de transformation. C’est ainsi qu’il a fait de ces deux secteurs la clé de voûte de la F.I.BO..  

Autrement dit, il veut faire de la foire un instrument de promotion des secteurs des produits agro-alimentairtes et des technologies de transformation. La F.I.BO. sera donc d’une grande importance stratégique pour la relance  de l’économie de la ville de Bobo-Dioulasso et sa région. 

Elle est, de ce fait, un projet ambitieux  dont la mise en oeuvre va nécessiter l’implication de tous les acteurs des secteurs  agroalimentaires  et des technologies de transformation et la mobilisation de toutes les forces vives de la cité.

C’est dans cette optique que  la F.I.BO. sera placée sous le très haut patronage de Son Excellence  Blaise COMPAORE, Président du Faso, Chef de l’Etat et sous le parrainage de Monsieur le Ministre du Commerce, de la Promotion de l’Entreprise et de l’Artisanat.  

Ce choix se veut la contribution des promoteurs de la foire à la réalisation du programme de développement solidaire du  Président du Faso. Ce programme porte, entre autres, sur les Journées nationales du paysan, la promotion de la petite irrigation et bientôt les chambres régionales d’agriculture.

La réalisation de la foire nécessite l’appui des départements ministériels ci-après :

· Ministère du Commerce, de la Promotion de l’Entreprise et de l’Artisanat ;

· Ministère de l’Agriculture, de l’Hydraulique et des Ressources Halieutiques ;

· Ministère des Ressources Animales ;

· Ministère de l’Information ;

· Ministère de la Culture, des Arts  et du Tourisme.

Les promoteurs de la foire solliciteront aussi le concours :

· des  démembrements des départements ministériels cités plus haut ;

· des autorités administratives, politiques, coutumières et religieuses de la région de Bobo-Dioulasso ;

· de tous les acteurs des secteurs des produits agroalimentaires et des technologies de  transformation.

D’ores et déjà, les promoteurs de la foire expriment leur reconnaissance :

· A Son Excellence Monsieur Blaise COMPAORE, Président du Faso, Chef de l’Etat ;

· Au Ministre d’Etat, Ministre de l’Agriculture, de l’Hydraulique et  des Ressources Halieutiques ;

· Au Ministre du Commerce, de la Promotion de l’Entreprise et de l’Artisanat ;

· Au Ministre des Ressources Animales ;

· Au Ministre de l’Information ;

· Au Ministre de la Culture, des Arts et du Tourisme ;

· Aux autorités administratives, politiques, coutumières, religieuses de la région de Bobo-Dioulasso ;

· Aux sponsors ;

· Aux différents acteurs des secteurs des produits agroalimentaires et des technologies de transformation ;

· A toutes les personnes qui prendront une part active au succès de la Foire Internationale de Bobo-Dioulasso. 

I. LOCALISATION  DU  PROJET

Situation Géographique

La ville de Bobo-Dioulasso, deuxième ville du Burkina Faso, chef lieu de la Province du Houet et de la région des Hauts Bassins, a été choisie par les promoteurs, pour abriter la foire.  Cette ville est située à 365 km de la capitale, Ouagadougou, au Sud-Ouest du pays.  Sa situation géographique fait d’elle un carrefour de plusieurs axes de commerce internationaux entre la Côte d'Ivoire, le Mali, le Ghana et le Niger.

Elle est d’un relief peu accidenté dans son ensemble, formant un plateau dont les altitudes varient entre 300 et 500 mètres au-dessus de la mer. Sa superficie est de 13.678 hectares.

Son climat est de type Sud Soudanais. Les températures varient entre 10°c et 40°c. La ville est relativement bien arrosée, située entre les isohyètes de 1.100 à 1.200 mm par an.  Elle a deux saisons dans l'année, une saison de pluies qui va de Juin à Septembre et une saison sèche d'Octobre à Mai.

Au plan hydrographique, Bobo-Dioulasso  et sa région représentent 60 % des ressources nationales en eaux renouvelables. Elles ont environ 40% de  capacité irrigable.

Situation Démographique

La population de Bobo-Dioulasso est estimée à 600.000 habitants environ, soit 46,1% de la population totale de la province du Houet et environ 5 % de celle du Burkina Faso.

Elle est dans sa majeure partie  jeune. En effet, 46 % de la population ont de moins de 15 ans (ECOLOC Bobo-Dioulasso, 2000).

La ville de Bobo-Dioulasso est cosmopolite. Sa population est formée d’un grand nombre de groupes ethniques venus de plusieurs pays tels que le Burkina, la Côte d’Ivoire, le Ghana, le Mali, le Niger, le Sénégal, et autres. Ces  groupes sont, entre autres, les Bobo, les Dioula, les Lobi, les Mossé, les Samo, les Bwaba, les Marka , les Peulh, les Bambara, les Haoussa, les Djerma.

Situation Economique

Au plan agropastoral, Bobo-Dioulasso et sa région regorgent de grandes potentialités. En effet,  elles sont riches en pâturages naturels, en résidus de récolte, en sous-produits agro-industriels, (graines de coton,  tourteaux de coton, son de riz), en ressources hydrauliques. Leurs ressources halieutiques ne sont pas négligeables.

Elles forment surtout  le carrefour des régions agropastorales les plus productives du Burkina Faso. Ces régions forment le bassin cotonnier du pays. Il s’agit des Cascades,  de la Boucle du Mouhoun, de la Bougouriba et des Hauts Bassins. Ces régions couvrent, entre autres, 13  Provinces à savoir le Houet, le Kénédougou,  le  Poni,  le  Noumbiel,  la Bougouriba,  la Comoé, le Ioba,  le Tuy, la Léraba, le  Mouhoun, les  Banwa,  la   Kossi, les  Balés.

Au niveau agricole,  la ville de Bobo-Dioulasso et sa région disposent de potentialités énormes en fruits et légumes. Ainsi, la  filière fruits et légumes est un des maillons importants de l'économie  du Burkina Faso. 

Elle regroupe plus de 30.000 producteurs qui exploitent 2.500 à 3.000 ha de maraîchage, 12.000 ha de vergers. La filière génère ainsi  plus de 5 milliards de Francs CFA de  valeur ajoutée  et 3,8 milliards de revenus agricoles.  Elle produit  plus de 200.000 tonnes / an de fruits (mangues, bananes, agrumes…) et environ 50.000 tonnes / an de haricot vert,  de tomates, d’oignons,  de chou.

La ville de Bobo-Dioulasso assure  la commercialisation et le transit des fruits de la Province du Kénédougou (verger du Burkina Faso) et de la Comoé vers l'intérieur et l'extérieur du pays.

La filière oléagineux (arachide, karité, sésame, cajou), prend de plus en plus d’importance. Au plan national,  l’arachide représente 169.000 tonnes, les amandes de karité  120.000 tonnes, le sésame  30.000 tonnes.
La région de Bobo-Dioulasso, notamment celle des Hauts Bassins, fait partie du bassin cotonnier du pays.  A titre d’illustration, la Province du Houet occupait, en 1997,  près de 30 % de la superficie totale du coton  et 26 % de la production nationale. Elle comptait environ 1.419 groupements de producteurs de coton.

Au plan commercial,  Bobo-Dioulasso est un gros centre de groupage et de stockage des céréales du pays. Elle est, de ce fait, un centre international de transit pour l'importation des céréales des pays limitrophes et l'exportation des produits agricoles de rente.

Les activités commerciales et artisanales y sont menées. C’est ainsi qu’en 1997, le commerce représentait 74 % des points d'activités inventoriés dans la ville.  Elles ont porté essentiellement sur les produits agroalimentaires et assimilés qui représentaient 39%, les articles textiles de cuirs et d'habillement 10 % et  le commerce général 9 %.

 Au plan industriel, la ville compte les plus grosses industries du pays. Elles sont tournées, pour la plupart, vers l'agro-alimentaire et le marché intérieur.  Il y a environ 19 unités industrielles (25 % du total national) qui emploient plus de 7.000 personnes.

Le secteur industriel de Bobo apporte à l'Etat Burkinabé plus de 10 milliards de francs CFA de droits de douane et impôts divers et distribue  plus de 9,5 milliards de francs CFA de salaires. Toutefois, ce secteur se caractérise par la faiblesse du maillon intermédiaire des entreprises locales modernes, les PME / PMI.

Au niveau artisanal, la ville comptait, en 1991, 11.140 artisans répartis dans 2.785 ateliers, (ECOLOC Bobo-Dioulasso, 2000). Cette source   montre que les activités artisanales représentaient, pour la même période,  9,9 % de l'ensemble des activités recensées de la ville de Bobo (confection textile, forge, ferronnerie,  menuiseries métalliques et en bois). 

II. CONTEXTE  DU  PROJET

2.1. Contexte  Historique: Bobo-Dioulasso capitale économique

Période précoloniale : carrefour commercial

A l'origine, la ville de Bobo-Dioulasso fut un petit village dénommé Kibidoué, fondé au 11è siècle par des agriculteurs Bobo venus du Mandé. Kibidoué S’est agrandi avec les arrivées successives des commerçants Dioula de Kong et des  Haoussa,  des Kassamba, des Tiéfo, des Mossé et d'autres migrants venus des Républiques du Mali, de Guinée, du Togo, du Bénin, du Sénégal. Il prit alors le nom de Sya qui se transforma, plus tard, en Bobo-Dioulasso. Ce nom a été donné à la ville par le Commandant CAUDRELIER en 1904. Ce nom  veut dire la ville des Bobo et des Dioula.

La ville devint  un centre commercial important pour la sous région ouest-africaine. C’est dans cette optique que les explorateurs Binger, Louis Gustave, Dr Crozat et Monteil,  parlent dans leurs rapports de la vocation commerciale de Bobo-Dioulasso. Aussi, le Colonel Trentinian, Gouverneur du Soudan chercha-t-il à vouloir faire de Bobo-Dioulasso, une ville prospère. 

Période coloniale :  prospérité économique

En 1897, suite à la colonisation, Sya deviendra un poste administratif et militaire français. Centre très attractif de collecte et de distribution, Bobo-Dioulasso acquit pleinement le statut de cité économique.

Son marché qui se tenait tous les cinq jours accueillait des commerçants venus du plateau central (Ouahigouya surtout), du Mali actuel, de la Guinée, du Sénégal, du Niger, de la Mauritanie, du Maghreb, du Tchad, du Ghana, du Togo, du Bénin et du Nigeria. 

Les marchandises étaient des produits agricoles, des chevaux, des fusils, l'or,  la cotonnade, les esclaves, la cola, le sel, les produits de l'artisanat, les produits venant le l'Europe et ayant transité par les zones côtières. 

Durant toute la période de pacification qui s'étend au-delà de 1905, la ville de Bobo est le lieu le plus sécurisant et le plus propice au commerce de la colonie de Haute-Volta. Les commerçants et les négociants européens y affluaient. La situation de ville carrefour leur permettait de faire de bonnes affaires. Il y avait très peu de risques d'instabilité politique à Bobo-Dioulasso, à cause de la présence des militaires.

En outre, les transports et les télécommunications se développèrent à Bobo-Dioulasso et assurèrent ainsi les conditions de succès aux activités civiles et commerciales.

En octobre 1913, arriva le premier Commandant de cercle civil, Georges CHERON. Il  dirigea le cercle de Bobo-Dioulasso du 29 Octobre 1913 au 19 Août 1914. Il  réorienta la politique du cercle vers la recherche de débouchés. Ce qui lui a permis de soutenir le commerce et  la production. 

L’arrivée  du premier train du chemin de fer de la Côte d'Ivoire/Burkina, à Bobo-Dioulasso,  le 25 Janvier 1934 contribua à la promotion économique de la ville et de sa région, initiée par Georges CHERON. 

Par ailleurs, Georges CHERON a cherché  à organiser des foires commerciales, à Bobo-Dioulasso. Il n'a pu réaliser ce projet, faute de temps et de moyens. Ses successeurs n’ont pu le faire à cause du contexte de la première guerre mondiale, des révoltes des indigènes dans les cercles de Bobo-Dioulasso et de Dédougou, de  la crise économique.

Tous ces évènements ont abouti à la fermeture de trois grandes maisons de commerce (Graciannette et Graceau, Buhon et Tessières et la Compagnie Marseillaise).

Avec la création de la colonie de la Haute-Volta, le 1er Mars 1919, l'administration a tenté de   relancer la reprise de l'économie de Bobo-Dioulasso.  La ville sera érigée, le 4 décembre 1926, en commune mixte.

Cette  relance économique s'amorça en 1933 et s’accéléra   avec l'arrivée du train, le 25 Janvier 1934 et l'installation de grandes maisons de commerce telles que la Société Commerciale Ouest Africaine (SCOA), la Compagnie Française pour l'Afrique Occidentale (CFAO), la Compagnie Française de la Côte d'Ivoire (CFCI), etc.

Bobo-Dioulasso connut alors une ère de prospérité et devint  le principal centre commercial, politique, administratif du pays durant la période coloniale.

En 1936, Bobo-Dioulasso a abrité une foire culturelle. Elle a  regroupé tous les danseurs de la colonie de Haute-Volta.

En 1939, l'administration a organisé la première foire commerciale qui a reçu des exposants venus de toute l'Afrique Occidentale Française.

A la fin de la deuxième guerre mondiale, l'essor de la ville retint l'attention des plus hautes autorités administratives. C’est ainsi que le Haut - Commissaire de l'AOF, BECHER, affirma, le 10 Mars 1948, que Bobo-Dioulasso était la Tour Saint Jacques de l'Afrique de l'Ouest, situation qui lui a valu d'être une grande cité commerciale et militaire.

Le Gouverneur Roland P. déclara à son tour, en 1952, que « Bobo-Dioulasso joue le rôle de nœud de communications routières, ferroviaires et aériennes et de carrefour commercial qui lui donne toute son importance, d'où la présence de nombreuses entreprises ». En 1952,  une  foire commerciale, la plus célèbre,  a été organisée à Bobo.

Période après l'Indépendance :  déclin économique

Avec l'Indépendance du pays, en 1960, la restructuration des flux économiques et des axes commerciaux a affaibli la position de carrefour de Bobo-Dioulasso au bénéfice de Ouagadougou promu au rang de Capitale d'Etat. Toutes les directions des services sont centralisées à Ouagadougou, retirant ainsi à Bobo-Dioulasso toute initiative.

La situation économique de Bobo se dégrade encore plus lorsque l'armée française quitte la ville. Depuis lors, l'économie et le commerce  se sont essoufflés à Bobo-Dioulasso. 

Il eut alors la régression du commerce et du marché de Bobo-Dioulasso qui étaient intimement liés au transfert des directions des services importants à Ouagadougou. Il eut aussi le départ de l'armée française qui constituait un important groupe de consommateurs. 

De même,  la déviation de certaines voies commerciales vers Ouagadougou et  le bitumage des routes Ouaga - Tenkodogo, frontière du Togo, Ouaga - Ouahigouya frontière du Mali, Ouaga - Fada N'Gourma frontière du Niger a eu une incidence sur le   chemin de fer Abidjan - Ouaga qui perdit ainsi de son importance. 

A cela, s'ajoutent les difficultés de transit au port d'Abidjan et l’enclavement du à la détérioration des principales voies d’accès à la ville qui ont découragé bon nombre d'opérateurs économiques qui ont préféré  se ravitailler aux ports du Togo, du Bénin, ou du Ghana.

L'aéroport international de Ouagadougou a, de son côté,  eu une incidence énorme sur celui de Bobo-Dioulasso qui pourtant fut pendant longtemps le point de liaison en Afrique Occidentale, notamment les lignes Dakar - Tchad et Maghreb - Pays côtiers.

Plusieurs opérateurs économiques de Bobo-Dioulasso ne pouvant plus se ravitailler que par les ports de Lomé, Cotonou ou Accra ont préféré s'installer à Ouagadougou ne menant que des activités annexes à Bobo-Dioulasso.

2.2. Contexte économique : Réhabilitation économique de Bobo – Dioulasso, Mondialisation et Intégration sous – régionale

1 – La Réhabilitation économique de la région de Bobo - Dioulasso
La FIBO s’inscrit dans le cadre de la réhabilitation de la vie économique de la ville de Bobo – Dioulasso et sa région. Par décision n° 93 – 0053 / MICM /CAB du 14 septembre 1993, il a été créé un Comité Intersectoriel de Réflexion sur la Réhabilitation de l’Activité  économique de la Région de Bobo – Dioulasso.

Un Plan de Réhabilitation de l’ Activité Economique de la Région de Bobo – Dioulasso a été mis en place à cet effet, comprenant  plusieurs mesures pour la relance des activités. Ce sont notamment :

· la définition et la mise en œuvre d’une politique régionale d’incitation et de stimulation des activités de production industrielle et artisanale ;

· la mise en œuvre de plans de désenclavement de la région (terrestre et aérien) ;

· l’intensification des mesures de promotion du secteur agro – pastoral ;

· la déconcentration et la décentralisation administratives et économiques effectives ;

· la réhabilitation et la construction des infrastructures socio – économiques ;

· la mise en place d’une politique régionale et efficace de financement des activités économiques ;

· etc.

La volonté politique s’est à nouveau affirmée dans l’arrêté n° 99  0017/MATS/PHUE/CB/CAB du 29 septembre 1999 portant création, attribution et fonctionnement du Comité ECOLOC de Bobo – Dioulasso., dans le cadre du programme sur l‘Evaluation des Economies et des Finances Locales (ECOLOC, Club du Sahel, Paris) dans les pays de l’UEMOA.

Le Maire de Bobo – Dioulasso, avec l’appui de la  Commission Nationale de la Décentralisation (CND), du Programme de Développement Municipal (PDM, Cotonou)  et des bailleurs de fonds (Coopération française et Collectif des bailleurs auprès de la CND), s’est engagé dans une étude sur l’économie locale de la ville et de sa région.

La démarche est de permettre le développement de la capacité de maîtrise locale des actions économiques et financières en partenariat avec les acteurs locaux au sens large.

L’ensemble de ces mesures et actions sus – mentionnées vise l’objectif principal suivant : faire de Bobo – Dioulasso un véritable pôle de développement économique dans l’ouest du pays, et lui redonner sa place sur l’échiquier national et sous - régional.

2. – La Mondialisation et l’Intégration sous - régionale
L’organisation de la F.I.BO se situe également dans le contexte de la mondialisation économique et particulièrement dans celui de l’intégration économique de la sous - région ouest - africaine. 

Elle participe à la construction de grands ensembles économiques de la sous - région voire de la région africaine. C’est le cas du Conseil de l’Entente, de l’ Union Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA), de la Communauté Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO).

La création de ces grands ensembles vise, entre autres, à : 

· Renforcer la compétitivité des activités économiques et financières des Etats membres ;

· Assurer la convergence des performances et des politiques économiques des Etats membres par l’institution d’une procédure de surveillance multilatérale ;

· Créer un marché commun de libre circulation des personnes, des biens et des services, des capitaux ;

· Promouvoir  un Tarif Extérieur Commun (TEC) et une Politique Agricole Commune (PAC) ;

· Harmoniser les législations des Etats membres et particulièrement le régime de la fiscalité ;  

· Instituer une coordination  des politiques sectorielles nationales par la mise en œuvre d’actions communes et, éventuellement, de politiques communes dans les grands domaines : ex. agriculture, transports, infrastructures, industrie, artisanat.

Dans ce contexte économique, la ville  de Bobo-Dioulasso et sa région sont appelées à relever de nombreux défis majeurs. Citons, entre autres :

· La préservation de l’environnement qui se dégrade, de jour en jour ;

· La morosité et le marasme économiques dans lesquels elle vit ;

· La lutte contre la pauvreté des populations ;

· La culture de la paix ;

· L’entrée réussie de la région dans le processus de la mondialisation et dans celui de l’intégration économique sous-régionale ;

· La lutte contre les pandémies, notamment le SIDA, le paludisme… ;

· Le désenclavement de la région.

III. JUSTIFICATION DU  PROJET

3.1. Promotion des secteurs de produits agroalimentaires et Réduction de la pauvreté

Après plus de 40 ans d’Indépendance, l’Afrique ne pèse que 1% du commerce mondial, parce que ses produits ne sont pas assez valorisés, le commerce est insuffisamment organisé et il manque des mesures incitatives aux producteurs : ex. prix rémunérateurs, facilités d’accès aux crédits, écoulement des produits…

Par contre, au plan agricole, elle recèle des atouts : ex. elle figure parmi les premiers pays du monde pour certaines cultures comme le café, le cacao, le coton. Le Burkina Faso, lui, s’est illustré particulièrement pour ses haricots verts et ses mangues.

Aujourd’hui le Burkina Faso a perdu son label pour ces produits ; le coton, qui est la principale source de devises du pays, est aussi victime des subventions européennes et américaines. 

La pauvreté ne fait donc que s’aggraver : 50 % de la population burkinabè vivent en - dessous du seuil de pauvreté, avec un PIB / hab. de 220 dollars US par an.

Cependant l’espoir est toujours permis. Aussi la FIBO a – t – elle choisi le secteur agro - alimentaire où le Burkina Faso excelle et où l’Afrique excelle également ; ce sont : les fruits, les  légumes, les oléagineux, les tubercules, les céréales, les productions animales, les ressources halieutiques. . .

Les fruits et légumes constituent, par exemple, une source importante de revenus pour les populations de la ville de Bobo-Dioulasso et de sa  région.  Ils forment le cinquième groupe de produits à l’exportation, et participent de manière très appréciable à l’équilibre de la balance commerciale du pays.

Leur transformation  constitue une activité économique de plus en plus importante. C’est le cas de  la mangue et de la tomate dont la transformation industrielle  est assurée par la Société de Promotion des Filières Agricoles (SOPROFA, ex-SAVANA) ; ces fruits sont transformés en jus, concentrés de tomates, confitures, etc.

Quant aux oléagineuxs, ils jouent un rôle très important dans l’alimentation des populations burkinabè. Il conviendrait de chercher à optimiser leur production. L’arachide, par exemple, consommée sous forme d’huile végétale, de sauce, de beignet… représente la deuxième culture de rente du Burkina Faso. 

Les amandes de karité qui sont quasiment exportées en l’état ont généré, en 1999, 4 milliards de  Francs CFA, revenus qui pourraient  être augmentés s’il y avait davantage de transformation industrielle en produits cosmétiques ou en chocolat. Les autres oléagineux (sésame et noix de cajou) qui peuvent contribuer à l’amélioration de l’alimentation des populations, ont un potentiel de production encore insuffisamment exploité. 

Les autres produits bio-alimentaires (céréales, tubercules, produits animaux et halieutiques), tant recherchés aujourd’hui sur le marché international pour leur qualité nutritionnelle, occuperont une place de choix à la foire.

Ces nombreux atouts agricoles valorisés contribueront largement à lutter contre la pauvreté grandissante en Afrique, en général, et au Burkina Faso, en particulier.   

3.2. Relance de l’économie par les filières agricoles : un choix stratégique du Burkina Faso 

« L’économie rurale ne doit plus être une économie de subsistance, mais une économie connectée au marché qui impulse le reste des secteurs du développement… » (Blaise Compaoré).

A cet effet, la nécessité de promouvoir les filières agricoles s’imposait. Le gouvernement burkinabè a identifié douze (12) filières de développement dans lesquelles le pays possède un avantage comparatif sur le marché sous – régional. Ces filières reflètent largement la vocation agricole prépondérante du pays. Ce sont :

· Coton

·  Céréales : mil, sorgho, maïs, riz, niébé

·  Fruits et Légumes : mangues, agrumes, tomate, haricot vert…

· Oléagineux : karité, arachide, sésame, noix de cajou

· Cuirs et peaux

· Viandes

· Lait

· Fabrications et ouvrages en métaux

· Polymères : caoutchouc et plastiques

· Carrières de construction

· Produits chimiques, engrais, produits phytosanitaires

· Produits pharmaceutiques.

Pour chacune de ces filières, des études sectorielles complètes ont été menées et des fiches de projets ont été élaborées.

Parmi les douze (12) filières prioritaires définies, les céréales, les filières fruits et légumes et oléagineux figurent en bonne place.

 
Dans cette perspective de nombreuses politiques ont été définies :

· la prise en compte des filières agricoles dans la politique du Programme d’Ajustement du Secteur Agricole (PASA) ;

· la mise en place d’une commission ad hoc de relance de la filière fruits et légumes ;

· l’organisation d’ateliers, de symposiums des acteurs.

.La  relance de l’économie de Bobo-Dioulasso passe donc, entre autres, par la promotion de ces filières agricoles, notamment les produits agroalimentaires dont regorge la région de Bobo - Dioulasso. 

3.3. Promotion des Petites et Moyennes Entreprises (PME) de transformation et Création d’Emplois
La promotion du secteur des produits agroalimentaires va de pair avec celle des technologies de transformation. Aussi, conviendrait-il de créer des unités de conditionnement et de transformation.  Or on observe une grande faiblesse de l’activité locale dans les domaines de la transformation, de la conservation et du conditionnement.

Pour corriger cette faiblesse, les pouvoirs publics et privés ont, au cours des dernières années, mis l’accent sur le développement des petites et moyennes entreprises (PME) et celui des petites et moyennes industries (PMI) : 

« J’instruis le gouvernement à mettre en œuvre une politique plus incitative de promotion des Petites et Moyennes Entreprises de transformation et de conservation de la production agricole, pastorale, maraîchère et fruitière. C’est une voie incontournable pour élargir le marché national et international de nos produits et augmenter sensiblement leur valeur ajoutée tout en favorisant la création d’emplois »(Blaise Compaoré, Message à la Nation, à l’occasion du 11 décembre 2003).

Il s’agit de susciter l’émergence d’une classe d’entrepreneurs burkinabé et de mieux utiliser les ressources locales.

La plupart des projets agroalimentaires au Burkina ont trait à la mise en conserve ou au séchage de fruits et de légumes, à la fabrication de jus, soit pour le marché local soit pour l’exportation.

Ces projets qui nécessitent des investissements relativement réduits par rapport à ceux des grands projets devraient, en outre, avoir un effet d’entraînement important sur l’activité agricole au niveau des petits producteurs.

La stratégie du gouvernement burkinabé en matière de développement industriel consiste aujourd’hui à privilégier la transformation et la valorisation de matières premières disponibles dans le pays, afin de tirer bénéfice des avantages comparatifs. 

Des unités de transformation, de plus en plus nombreuses, ont été créées. C’est le cas des unités industrielles, telles que la SN/CITEC, la SOFIB, JOSSIRA Industrie pour les oléagineux, la  SOPROFA qui a repris la SAVANA pour le concentré de tomate, les jus de mangue ou autres. 

C’est également le cas de nombreux autres acteurs du secteur de la transformation ; ils sont regroupés dans des unités artisanales, coopératives, fédérations, groupements, etc. : ex. le Cercle Des Sécheurs (CDS).

Les unités artisanales, en particulier, ont besoin de soutien pour évoluer vers la création de PME. Des structures d’appui à l’emploi ou de financement ont été mises en place par le gouvernement, à cet effet ; ce sont, par exemple : le BAME, le PAPME, le FAPE, le FASI, le FIPE, le PAMER…

Tous ces  acteurs, unités industrielles et artisanales, constituent des opérateurs économiques créateurs d’emplois et contribuent à réduire le taux du chômage et la pauvreté au Burkina Faso et en Afrique, en général.

3.4. Compétitivité et Professionnalisation des Acteurs 

La promotion et l’avenir des secteurs agroalimentaires et des technologies de transformation exigent un haut degré de compétitivité des produits, notamment dans le contexte du grand marché régional en construction, sous le couvert de l’UEMOA : « La zone UEMOA, où les structures économiques côtières paraissent détenir une avance, ne sera pas tendre avec les systèmes productifs sahéliens. Les grandes unités agro – industrielles de Bobo – Dioulasso devront se battre pour faire face aux conditions d’une compétition économique aiguisée… » (ECOLOC / Bobo – Dioulasso, 2000).

A cet effet, la stratégie du gouvernement s’appuie sur la professionnalisation des secteurs concernés par : une meilleure organisation des acteurs et des marchés ; l’amélioration de leurs capacités d’intervention et l’assainissement de l’environnement économique dans lequel ils évoluent.

Dans le cas d’espèce, il existe, à Bobo – Dioulasso, un certain nombre d’infrastructures importantes : 

· un aéroport de classe internationale, comportant une piste d’atterrissage de 3300 m et pouvant recevoir tous les gros porteurs ;

· un Centre Hospitalier National de référence ;

· un terminal fruitier en fin de construction ; 

· des axes routiers bitumés : Bobo – Orodara – frontière du Mali ; Bobo – frontière de Côte – d’Ivoire ; Bobo – Faramana – frontière du Mali

· une gare ferroviaire sur le réseau Abidjan - Ouagadougou. 

D’autres actions doivent être entreprises urgemment ou se poursuivre, à savoir :

· l’organisation des acteurs en vrais professionnels (ex. filières bio – alimentaires);

· la prospection et l’occupation de nouveaux marchés ;

· l’ouverture de l’espace aérien ;

· la recherche d’un label ;

· l’observation des normes internationales de qualité des produits agroalimentaires ;

· la réfection des voies d’accès (ex. bitumage des axes Bobo – Dédougou –Ouahigouya – frontière du Mali, Bobo – Diébougou – frontière du Ghana);

· la construction de la gare routière internationale et du port sec de Bobo – Dioulasso, déclaré zone franche ;

· l’encadrement technique et la formation adéquate des producteurs ;

· la création d’unités de conditionnement, de conservation et de transformation des produits de ces filières ;

· la lutte contre la pandémie du SIDA qui touche particulièrement la région de Bobo-Dioulasso, compte tenu  de sa situation de carrefour ;

· la dynamisation des circuits de commercialisation des produits agroalimentaires ;

· l’intégration des Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication (NTIC) :ex. Internet, téléphonie mobile, incontournables aujourd’hui dans une économie moderne ; elles facilitent l’accès aux informations économiques et aux réseaux du commerce international.

·  la sauvegarde de la paix dans la sous - région.

La FIBO s’appuiera donc sur des professionnels et les structures qui les appuient, telles que : le PAF, le CEAS, le CDS, l’AFDI, l’APIPAC, la FIAB, etc. 

La stratégie d’appui aux organisations professionnelles agricoles (groupements, coopératives, structures fédératives, chambres d’agriculture…) vise à favoriser l’émergence et la viabilité fonctionnelle, organisationnelle et économique d’organisations fortes et crédibles, à même d’assurer leur rôle d’acteurs économiques autonomes et d’avoir des capacités pour défendre leurs intérêts.

3.5. Promotion du Secteur Privé, Bonne Gouvernance et Coopération Internationale
1. Le Secteur Privé
Le secteur privé constitue aujourd’hui la clé de voûte de la plupart des politiques économiques des Etats africains, en particulier au Burkina Faso. Il est perçu comme le levier du développement économique, le moteur de la croissance, le facteur de promotion de la compétitivité.

Ainsi, par exemple, la force des PME, réside dans le fait qu’elles représentent une source de créativité, d’idées nouvelles, l’un des moteurs puissants du succès économique. La FIBO qui, elle – même, relève de l’initiative privée, a donc choisi de faire la promotion du secteur privé (PME/PMI, Coopératives, Organisations de Professionnels Agricoles, Groupement de Professionnels Industriels…), afin de dynamiser l’économie en général, et le secteur agro – alimentaire , en particulier.

2. La Bonne Gouvernance
 Etat et secteur privé sont complémentaires, et doivent travailler en synergie pour un développement économique harmonieux. En effet, le secteur privé ne peut se développer sans l'investissement public (ex. infrastructures), sans la création d’un environnement économique favorable aux PME/PMI (ex. code d’investissement, tarifs douaniers…) ; en retour, l’Etat a besoin des performances du secteur privé pour la mise en œuvre de ses politiques de développement.

Un partenariat dynamique est indispensable entre l’Etat et le secteur privé. A cet effet, des rencontres périodiques de concertation Etat/Secteur privé ont été institutionnalisées depuis 1992. 

La FIBO a donc opté pour un partenariat où l’Etat joue un rôle d’orientation, d’impulsion, de facilitation, de régulation et d’appui – conseil, et le secteur privé le rôle de moteur du développement économique.

Quant à la société civile, promotrice du projet, elle joue son rôle de force de proposition, de contre – pouvoir et de suivi : la FIBO, puissant facteur potentiel du développement de la région de Bobo – Dioulasso, est appelée à se pérenniser.

Ces différents rôles correspondent à ceux confiés par le Plan national de bonne gouvernance  adopté par le Conseil des Ministres en octobre 1998 :

·  mettre en place un Etat stratège, à même de jouer efficacement son rôle normatif d’orientation et d’impulsion du développement socio – économique

· créer un environnement incitatif à l’émergence du secteur privé tout en mettant l’accent sur sa professionnalisation

· promouvoir une société civile capable d’influer sur les différentes décisions politiques et économiques et de constituer un véritable contrepoids social.

3. Coopération Internationale
Dans le cadre de l’intégration sous – régionale, sous l’égide de l’UEMOA, et compte tenu de son caractère international, la FIBO nourrit l’ambition d’attirer le maximum de partenaires internes et externes et d’investisseurs ; de créer un réseautage avec tous les acteurs de l’intégration sous régionale et régionale (UEMOA, CEDEAO) et les partenaires intéressés par les secteurs des produits agro – alimentaires et des technologies de transformation.

De par sa position géographique favorable, Bobo – Dioulasso est appelé ainsi à jouer son rôle d’épicentre de la zone UEMOA, de plaque tournante, de plate – forme de l’intégration économique sous - régionale.

La spécificité de la FIBO consistera à être :

· une vitrine des productions et des avancées technologiques dans le secteur de l’agro-alimentaire au plan sous – régional et international ;

· une plate – forme de rencontres internationales entre des acteurs économiques de la sous – région et d’ailleurs, de partenaires internationaux, d’investisseurs ; 

· un espace économique d’échanges commerciaux de produits agro – alimentaires, en vue de l’ouverture de nouveaux débouchés et la construction du marché commun sous - régional;

· un forum d’informations et d’échange d’expériences scientifiques, techniques, commerciales et économiques ;

· un cadre de concertation et de promotion du partenariat sous – régional et international entre les acteurs des secteurs concernés.

C’est à cet effet, que le site de la foire comprendra 5 (cinq) zones d’activités :

. Un Centre de Conférences et de la Communication

. Un Pavillon de la Recherche et de l’Innovation

. Une Aire d’Expositions – Ventes

. Un Centre des Affaires

. Un Centre des Loisirs.

IV. DESCRIPTION DU PROJET

4.1.
But et Objectifs

But

L’organisation de la F.I.BO a pour but de contribuer à la promotion des secteurs des produits agroalimentaires et des technologies de transformation.

Objectifs


A court terme

· Favoriser les échanges de produits agroalimentaires et des technologies de transformation  et des échanges d’expériences entre les acteurs de ce secteur,

· Contribuer à l’établissement de partenariat entre les acteurs des secteurs des produits agroalimentaires et des technologies de transformation ;

· Valoriser davantage les secteurs des produits agroalimentaires et des technologies de transformation,

· Attirer des investisseurs nationaux et étrangers capables de promouvoir le secteur des produits agroalimentaires et les technologies de transformation. 

         A moyen et long termes
· Conquérir les marchés sous-régionaux, régionaux et internationaux,

· Institutionnaliser la F.I.BO. comme cadre de concertation des acteurs des secteurs des produits agroalimentaires et des technologies de transformation,

· Promouvoir  une meilleure organisation et  une plus grande professionnalisation des acteurs des secteurs des produits agroalimentaires et des technologies de transformation,

· Valoriser davantage  les produits agroalimentaires et des technologies de transformation,

· Renforcer la compétitivité des produits   de ce secteur aux plans national, sous-régional et international,

· Contribuer au développement des entreprises de transformation, de conditionnement et de conservation des produits,

· Susciter une exploitation judicieuse des avantages comparatifs du pays en produits agroalimentaires et technologies de transformation ;

· Aider à concrétiser certains grands projets de la région de Bobo - Dioulasso : gare routière, aéroport international, terminal fruitier,

· Contribuer à un élargissement du marché de l’emploi y compris l’auto-emploi,
· Mener une lutte plus efficace contre la pauvreté et les grandes pandémies (SIDA, paludisme), et ce, dans la perspective de l’accroissement de revenus et d’accroissement du pouvoir d’achat. 

4.2.
Résultats attendus


A court terme
· Un flux important des échanges de produits agroalimentaires et de technologies de transformation ;

· Une gamme variée des produits agroalimentaires et des technologies de transformation    susceptibles d’intéresser le marché sous-régional ;

· Un répertoire des investisseurs nationaux et étrangers potentiels ayant accepté d’établir des relations commerciales avec les participants à la foire.
A moyen et long termes

· Une meilleure qualité des produits  agroalimentaires et des technologies de          transformation ;

· L’institutionnalisation de la F.I.BO. comme cadre de concertation entre les acteurs des secteurs des produits agroalimentaires et des technologies de transformation ;

· Une véritable promotion des  activités génératrices de revenus pour les femmes ;

· Une meilleure organisation et  une plus grande professionnalisation des acteurs des secteurs des produits agroalimentaires et des technologies de transformation ;

· Une  plus grande promotion des produits agroalimentaires et des technologies de transformation ;

· Le développement des entreprises de transformation, de conditionnement et de conservation des produits ;

· Une exploitation judicieuse des avantages comparatifs du pays en produits agroalimentaires et  technologies de transformation ;

· Une concrétisation de certains grands projets de la région : gare routière, aéroport international, terminal fruitier ;

· Un élargissement du marché de l’emploi y compris l’auto-emploi ;

· Une lutte plus efficace contre la pauvreté et les grandes pandémies (SIDA, paludisme), et ce, dans la perspective de l’accroissement de revenus et d’accroissement du pouvoir d’achat.

4.3.
Organisation de la Foire

4.3.1.
 Période et chronogramme

La foire se tiendra 21 au 28 Avril 2007. Dans le cadre de sa mise en oeuvre, un chronogramme des activités de la foire a été établi (cf. tableau ci-après).

Dans le cadre de l'organisation de la manifestation, une série de démarches ont été entreprises  auprès de l'administration (autorisation du Ministère du commerce) et de certains services techniques. Outre ces démarches, il sera mis en place des commissions qui s'attelleront à des tâches de recherche de fonds, de marketing et de sensibilisation, de travaux d'aménagement de l'aire de foire, etc.

La recherche de fonds se fera auprès des structures susceptibles d'être intéressées par la foire. Dans cette même optique, il sera entrepris des initiatives capables de générer des sources de revenus propres à la Foire. Il s'agira, entre autres, de frais de location des stands, de droits d'entrée, de publicité, etc.

Les actions de marketing et de sensibilisation consisteront en des rencontres avec tous les acteurs des filières, en la confection de prospectus, en une campagne médiatique, des envois de missions auprès de structures d'appui au secteur privé, des prises de contacts dans des manifestations similaires sous-régionales.

L’encadrement et le suivi technique des producteurs occuperont une place importante dans la préparation de la manifestation.

4.3.2.
Lieu de la Foire

La Foire aura lieu principalement sur le site de la Semaine Nationale de la Culture qui dispose d'un certain nombre d'infrastructures adaptées. Des sites complémentaires seront envisagés. Il s'agit essentiellement de la place du stade omnisports.

Le plan de l'aire de la foire comprendra 5 zones d’activités :

· Le Centre de Conférences et de la Communication : lieu des conférences, des rencontres, ateliers, séminaires. Il devra être équipé de matériel informatique et de communication (ex. système de traduction simultanée, ordinateurs…). C’est là que seront installés les différents media.

· Le Pavillon de la Recherche et de l’Innovation : espace où seront exposé les produits de la recherche et les innovation technologiques, liés aux secteurs concernés.

· Une Aire d’Expositions – Ventes : c’est le plus grand espace de la foire, où seront installés les stands des exposants.

· Un Centre des Affaires : espace prévu pour les rencontres d’affaires.

· Un Centre des Loisirs : lieu des jeux et loisirs (cinéma, kermesse, concours, jeux divers…). 

Outre ces zones, des espaces seront aménagés pour assurer les différents services : transport, restauration, télécommunications, santé, police, secours d’urgence, etc.

Le Magasin de fret de la Chambre de Commerce, sis à l’aéroport international de Bobo – Dioulasso, accueillera les marchandises, en attendant l’ouverture de la foire. 

4.3.3.
Durée de la manifestation

La foire s’étendra sur sept (07) jours pleins et 2 1/2 journées, selon le programme ci – après :

· Première Journée (21 avril 2007) :
. Ouverture officielle de la FIBO

. Visite de l’Aire de foire

. Début des activités foraines

. Soirée Culturelle (Théâtre de l’Amitié)

· Deuxième Journée (22 avril  2007) :

. Activités foraines (suite)

. Séminaire sur le thème : « Les Normes Internationales de la qualité des produits agro – alimentaires » (Centre de Conférences)

. Projection de films africains

. Rendez – vous d’affaires (Centre des Affaires)

· Troisième Journée (23 avril 2007) : 
. Activités foraines (suite)

. Excursions touristiques (Guinguette, Mare aux Hippopotames, Visite de la Ville…)

. Rendez – vous d’affaires (suite et fin)

. Animations populaires

· Quatrième Journée (24 avril 2007) :

Activités foraines (suite)

· Cinquième Journée (25 avril 2007) :
Activités foraines (suite)

· Sixième Journée (26 avril 2007) :

Activités foraines (suite)

· Septième Journée (27 avril 2007) :

. Bilan et Perspectives de la FIBO

. Soirée Culturelle (Théâtre de l’Amitié)

· Huitième Journée (28 avril  2007) :

. Clôture Officielle de la FIBO 2007

. Remise des prix 

4.3.4. 
Participants

Les participants à la FIBO seront composés essentiellement des acteurs des secteurs des produits agroalimentaires et des technologies de transformation, (producteurs, transformateurs, commerçants, exportateurs, structures d’appui, chercheurs, et autres) de la sous – région ouest - africaine. 

1° Y sont attendus :

· les membres des Organisations faîtières de Professionnels Agricoles : ex. ROPPA , Coordinations ou Confédérations Paysannes, Unions, Fédérations …

· les Organisations nationales de Transformateurs : ex. CDS

· les membres des Fédérations nationales d’Industriels de l’Agro –Alimentaire

·  les Coopératives et Sociétés de stockage, de conditionnement et de distribution de produits agro – alimentaires

· les Sociétés d’Import/Export

· les Sociétés de Transit

· les Instituts de Recherche

· les Services Techniques d’appui

· les Projets et Programmes d’Appui aux filières agro – alimentaires

· les Sociétés de Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication

· les Instituts de Développement Rural (IDR)

· les Institutions Financières

· etc.

La sélection des participants se fera sur la base d’un certain nombre de critères qui seront définis par une commission ad hoc : ex. le professionnalisme, la qualité des produits, l’innovation, la créativité…

2°La participation à la FIBO est également ouverte à tous les milieux d’affaires burkinabè, de la sous - région et étrangers, l’un des objectifs de la foire étant le développement des relations d’affaires entre opérateurs économiques burkinabè et étrangers.

Les participants exposants seront assujettis au payement intégral des frais de location des stands. Ces frais seront fixés dans un cahier des charges. Afin de susciter une large participation aux niveaux national et international, il sera entrepris une campagne de sensibilisation qui se fera  par toute voie jugée appropriée.

4.3.5. 
Activités de la foire 
I. Expositions – Ventes

Les expositions – ventes se dérouleront dans les stands aménagés à cet effet, à raison de 5000 FCFA/m2 (7,6 euros).

La répartition des exposants sur le site de la foire se fera selon les filières et les domaines d’activités, afin de faciliter les recherches et l’orientation des forains.

Des dispositions seront prises en matière d’assurance, de sécurité et de gardiennage des stands.

Les expositions comprendront deux volets :

1° Les Produits agro - alimentaires tels que :

· Les fruits frais : mangues,  bananes, agrumes, papayes, ananas, etc. ;

· Les légumes frais : tomates, haricot vert, choux, carottes, etc. ;

· Les produits transformés : fruits et légumes séchés, jus, sirops, concentrés, huile, beurre ;

· Les produits animaux (lait, viande, oeufs, etc.) ;

· Les produits halieutiques, notamment le poisson ;

· Les produits céréaliers et dérivés ;

· Les tubercules et dérivés ;

· Les sous – produits agro – alimentaires ;

2°Les Technologies de transformation.

Elles seront exposées dans le Pavillon de la Recherche et de l’Innovation. L’accent sera mis sur l’innovation technologique aux caractéristiques suivantes :

· Fait appel à des outils et à des procédés peu coûteux (si possible produits sur place), bien maîtrisés par la population ;

· Augmente la capacité productive de la communauté ;

· Utilise et transforme sur place au maximum les matières premières et les ressources renouvelables ;

· Est facilement reproductible par d’autres communautés, sans appel massif de l’aide extérieure ;

· Valorise les technologies locales en les améliorant.

Elles pourront donc être :

· des technologies locales améliorées

· des imitations et améliorations par des artisans de produits importés

· des inventions des artisans

· des technologies mises au point et éprouvés dans les pays de  la sous – région

· des technologies mises au point dans d’autres pays en voie de développement

· des technologies importées des pays industrialisées.

II. Rencontres et ateliers d’échanges

Des rencontres et ateliers d’échanges d'expériences auront lieu dans le cadre de la foire entre acteurs des filières, eux – mêmes, et entre eux et les hommes d'affaires au Centre des Affaires. 

Un séminaire sur les normes internationales de la qualité des produits agro – alimentaires, notamment, se tiendra au Centre de Conférences et de la Communication. 

. Frais d’inscription aux  Séminaires = 10.000 F CFA Autres et 5000 F CFA Exposants.
C’est également là que seront installés les services de presse et de publicité.

Pour touts renseignements complémentaires : Contactez OFIS/SARL  TEL 00226 50 38 31 59 ou 226 76 45 85 80 Bd France Afrique Ouagadougou face Ouaga 2000 Secteur N°15  E-mail : cafes2005@yahoo.fr



Fait à Ouagadougou, le 15 Décembre 2006





Ont signé

Abbé André OUATTARA       DRABO SOULEYMANE

GRAADI                                  OFIS/SARL 

III. Informations – Conseil – Publicité

Les structures d’appui (Services techniques, Instituts de recherche, Institutions financières…) occuperont le Pavillon de l’Innovation et de la Créativité pour y développer des activités d’information et d’appui – conseil.

IV. Jeux et loisirs

Ils seront organisés  à travers des animations sur l'aire de la foire, au Centre des Loisirs. Ainsi, il y aura des jeux - concours, des séances de projections cinématographiques, des spectacles, etc.

4.3.6.
Dispositif organisationnel.

Le dispositif organisationnel de la foire s’articulera autour des commissions dont la coordination et la supervision seront assurées par un comité d’organisation de la foire.

Les commissions suivantes ont été créées  :

· La Commission Accueil Hébergement – Protocole ;

· La Commission Information - Communication – Animation ;

· La Commission Finances ;

· La Commission Matériel et Transport ;

· La Commission Aménagement et Gestion de l'aire de foire ;

· La Commission Sécurité - Santé – Contrôle ;

· La Commission Appui - Conseil.

Un règlement intérieur définit également leurs attributions.

L'élaboration d'un cahier des charges permettra de définir les droits et les obligations des participants à la foire.

Le comité national d’organisation fera appel aux services des structures ci-après : 

· La Direction de l'Aviation Civile pour le trafic aéroportuaire ;

· L'ASECNA, les Sapeurs Pompiers, la Police et la Gendarmerie pour les questions de sécurité des personnes et des biens ;

· La Douane pour faciliter les formalités de dédouanement des marchandises des exposants étrangers ;

· L'ONATEL pour ce qui concerne les télécommunications ;

· Les organes de Presse pour mieux informer les populations nationales et étrangères du déroulement de la manifestation ;

· Toute autre structure susceptible d’apporter sa contribution à la réussite de la foire.

4.3.7. 
Partenaires institutionnels.

La réussite de la foire est nécessairement liée à l’établissement d’un partenariat efficace entre les promoteurs et les différentes parties prenantes. C’est dans ce cadre que le comité d’organisation  cherchera à travailler avec l’ensembles des acteurs des secteurs des produits agroalimentaires et des technologies de transformation ( décideurs politiques, partenaires au développement, producteurs, consommateurs, intermédiaires, etc. 

Au stade actuel des travaux, le comité d’organisation de la foire a établi une liste des partenaires potentiels. Cette liste n’est pas exhaustive, elle sera donc complétée plus tard. Ce sont  les structures :

· administratives et techniques :l 'ONAC, la CCIA-BF, le Haut-Commissariat, la Commune de Bobo-Dioulasso, la Coordination du Plan de Réhabilitation de Bobo, le CAD ,

· d’appui à la filière « fruits et légumes » SOPROFA, APIPAC, APEFELB, UFMB, UJP, CDS, DRA, INERA, DRAHRH,  IRSAT, SNV, PAF, URCABO, UVOCAM ;

· d’appui à la   filière « oléagineux » : SN/CITEC, SOPRADE, SODEGRAIN, SOFIB, JOSSIRA, SOFITEX,  COB, PACK, Projet Filière Karité, PAF, CECI ;

· d’appui à la filière production animale (à déterminer)

· d’appui à la filière pêche et pisciculture (à déterminer)

· d’appui à la filière céréales (à déterminer)

· d’appui à la filière tubercule (à déterminer),
· d’appui à l’exportation.
4.3.8. Stratégie Générale de la FIBO

L’organisation de la FIBO repose sur une stratégie d’intégration sous – régionale, à travers la promotions des secteurs des produits agro – alimentaires et des technologies de transformation.

Elle comporte six axes prioritaires principaux :

1. Susciter la mobilisation et la participation des acteurs professionnels des secteurs des produits agro - alimentaires et des technologies de transformation, à travers leurs organisations faîtières ;

2. Favoriser leur responsabilisation à tous les niveaux de l’organisation et de la réalisation de la foire ;

3. Impliquer suffisamment leurs partenaires internes et externes et les institutions qui les appuient, dans l’organisation et la mise en œuvre de la foire ;

4. Attirer des opérateurs économiques, des investisseurs et des partenaires financiers à la foire, en proposant des opportunités d’affaires ;

5. Renforcer le partenariat entre Etat et Secteur privé, à l’occasion de la foire, grâce à une synergie d’action ;

6. Susciter la mobilisation de la population, en particulier par l’intermédiaire des autorités administratives, politiques, des leaders d’opinion et personnes influentes.

4.3.9. Stratégie de Financement

L’accent sera mis sur une stratégie de mobilisation de fonds, à l’intérieur comme à l’extérieur, à travers les actions suivantes :

1. Le sponsoring : démarchages et rencontres de sponsors avec établissements d’accords (ex. édition d’une plaquette publicitaire, octroi de stands…);

2. L’autofinancement : soirées de gala, projections cinématographiques, mini – kermesses, location de stands, droits d’entrée, jeux… ;

3. La recherche de subventions non remboursables auprès de partenaires, fondations, ONG, organismes de financement, Etat, Collectivités locales, pour permettre de boucler le budget .

4.3.8.
Suivi - évaluation

Après la foire, le comité de coordination assurera :

· l'évaluation de la foire

· la consolidation des acquis de la foire

· le maintien des contacts avec les acteurs des filières

· la pérennisation de la foire, notamment par la mise en place de la Société d'Exploitation de la Foire Internationale de Bobo – Dioulasso (S.E.F.I.BO), au capital de 100.000.000 FCFA (152.439,02 euros)

· la recherche d'un site définitif de la foire

· les activités de marketing de la foire

· la pérennisation des relations avec les partenaires de la foire : jumelages, parrainages, protocoles d’accord, etc.

CONCLUSION GENERALE

La présentation du projet de la Foire Internationale de Bobo-Dioulasso que nous venons de faire montre qu’elle se veut un projet novateur et ambitieux.

Il est novateur parce que, c’est la première fois, au Burkina Faso, que le secteur privé organise une telle manifestation à caractère sous – régional et international.

La foire s’inscrit aussi dans un secteur précis qui est celui des produits agroalimentaires et des technologies de transformation, un créneau extrêmement porteur pour l’économie des pays africains en recherche de tissu industriel ; en effet, la voie de la réussite pour ces pays passe nécessairement par la transformation sur place de leurs produits, notamment agro – alimentaires. 

D’autre part, le projet vise, entre autres, la promotion des PME/PMI, autre voie d’accès à l’industrialisation.

Enfin, pour que les produits de la sous – région ouest africaine soient compétitifs, il leur faut conquérir des marchés ; la FIBO offre cette opportunité.

Certes, le projet est ambitieux de par ses objectifs et les résultats à court, moyen et long termes qui sont assignés à la foire, mais il représente un des éléments de réponse aux aspirations des populations d’Afrique de l’Ouest, aujourd’hui, à savoir : la construction d’un marché commun. 

Conscients que c’est tous ensemble que nous devons réaliser un tel projet, nous lançons un vibrant appel :

A toutes les personnes de bonne volonté, en Afrique et dans tout autre continent ; 

A tous ceux qui souhaitent le développement de l’Afrique ;

A tous ceux qui luttent pour un commerce équitable ; 

A la Coopération décentralisée ;

A la Coopération internationale.

.

Merci pour ceux que vous avez déjà fait et pour tout ce que vous ferez pour la réussite de la Foire Internationale de Bobo – Dioulasso !

BUDGET  PRIMAIRE

I. DEPENSES
A. INVESTISSEMENTS

- A1 Infrastructures :                                                                          15 229 200

Aménagement aire de la foire montant T.T.C.

5.829.200 F

Location du site SNC provisoire                                                           400 000 F

Construction des stands                                                                    9.000 000 F

- A2 Equipements :                                                                               4 960 000

Installation, consommation eau électricité

2.840.000 F

Location extincteurs 12 J X 10.000 F 
PM
120.000 F

Installation téléphone - Internet
PM
500.000 F

Location des équipements
PM

Prise en charge des sapeurs pompiers

1.500.000 F
     SOUS TOTAL INVESTISSEMENT                                                       20.189.200 F

B. MESURES D'APPUI
Confection dépliants, publicité, sorties sur terrain, etc, etc,                  17.500.000 F

Location de véhicules 25 000 F X 60 Jours                                             1.500.000 F

Matériel Bureautique et autres mobiliers                                                  3 500.000 F

Activités foraines (forfait) : jeux, loisirs, séminaire
2.500.000 F

Indemnités du personnel d'appui
3.500.000 F

Indemnités commissions de travail
3.250.000 F

Gardiennage
300.000 F

Sécurité Incendie (sapeurs pompiers)
192.000 F

Sécurité (police)
540.000 F

Nettoyage, entretien
150.000 F

Cérémonies (Ouverture, clôture)
3.500.000 F

Imprimerie
4.000.000 F

Diplômes de participation
                        500.000 F

Divers imprévus                                                                                        2.500.000 F

Prise en charge des invités (transport/hébergement/restau.)
           10.000.000 F

SOUS TOTAL MESURES D'APPUI                                                       53.432.000F

TOTAL GENERAL DEPENSES                                                                   73.621.200 F                            

II. RECETTES
A. RESSOURCES PROPRES
Apport initiateur (GRADI)
   1.500.000 F

SOUS TOTAL RESSOURCES PROPRES                                                1.500.000 F

B. AUTOFINANCEMENT 

Location de stands : 2000 m2 X 5.000 F/m2

10.000.000 F

Droits d'entrées (100 000 p X 100 F / pers)

5.000.000 F

Droits de publicité

              5.000.000 F

Jeux – Tombola                                                                                           3.000.000 F

Location buvettes/resto.                                                                                 600.000 F

Location espace publicitaire                                                                             50.000 F

Location parking                                                                                               50.000 F

                     
      SOUS/TOTAL/AUTOFINANCEMENT                                                       23.700.000 F  

AUTRES RESSOURCES
Sponsors

5.000.000 F

Subventions
               45.000.000 F

Dons

1.000.000 F

SOUS TOTAL AUTRES RESSOURCES                                                  51.000.000 F
TOTAL GENERAL RECETTES                                                                76.200.000 F

RECAPITULATIF 
TOTAL RECETTES                                                                                    76.200.000 F
                                                                                                                    116.158,54 euros

TOTAL DEPENSES                                                                                    73.621.200 F
                                                                                                                    112.227,44 euros

SOLDE PM
                                                                                    2.578.800 F
                                                                                                                        3931.09 euros
N.B. : L'objet est d'arriver à un budget équilibré.

GRADI/Projet/F.I.BO/doc;


